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Luxembourg, le 26 avril 2021

Concerne : Débat d’orientation sur le sport comme facteur d’inclusion

Monsieur le Président,

Par la présente et conformément au réglement de la Chambre des Député-e-s, le groupe 
parlementaire déi gréng vous soumet une demande concernant l’organisation d’un débat 
d’orientation sur le sport comme facteur d’inclusion sociale.

L’accord de coalition pour la législature 2018-2023 reconnaît le sport comme « un facteur 
d’intégration important » qui « aide à surmonter les différences sociales » et s’engage à 
exploiter davantage « le potentiel du sport comme outil d’inclusion sociale ».

Nous aimerions aborder cette thématique importante dans le cadre d'un débat d’orientation. 
Un tel débat permettrait de se prononcer sur le potentiel du sport comme facteur d’inclusion 
sociale, ainsi que sur les conditions-cadres et les initiatives nécessaires pour exploiter 
davantage ce potentiel.

Lors de ce débat d’orientation, nous aimerions, entre autres, aborder les points suivants :

• l’accessibilité des activités, infrastructures et lieux sportifs ;
• l’égalité d’accès au sport ;
• l’égalité des chances dans le sport ;
• l’inclusion des personnes en situation de handicap à travers le sport ;
• le sport comme facteur d’intégration des personnes non-luxembourgeoises;
• le bénévolat sportif.

Notre députée Chantal Gary aimerait se prononcer sur ce sujet.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre très haute considération.

Josée LORSCHE
Présidente du groupe parlementaire


